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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Morcurial.. offlclello. 

~RRETR, No 899-53/AE. du 18 décembre 1953 fixant 
les Vlileurs mercuriales pour le calcul des droits 
ad-valorelli pendant le premier semestre 1954: 

LE. GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER,' 
OFFICIER DE LA LimoN D'BONNEVB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pO\lyoirs du Commi!'lSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'\""ier 1946 portant réorgani"ation 
administrativ,;, du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté na 665-49/D du 
re la délibél'ation na 8-49 du 
imposable pOUl' la perception 
sorti... : 

V'I l'arrêt": 966-49/D. d'u 7 
la délibt'il'8tion n~ 2-1:-49 du ·25 
sentatiye du Togo: modifiant 
sortie; 

20 aoCtt 19-1:9 rendant exécutoi_ 
11 nvriJ 19.(9 fixant la valeur 

des tl\xe~ fi5cales d'entrée et de 

décerr~bre 19-19 rendant exécutoire 
avri.l 19-19 de rAssemblée Repré­ ,les tarifs fiscaux d'entrée et de 

. 	 v.· 1 l'arrêté 49-1:-bis-53/AE/Plan. do 1·' juillet 1953 fixant 
les 	 "nieurs mercuriales pour le calcul des droits ad-valorcm pour 
le 	 2,s semestre 1953 ct ses modifiratifs;. 

Vu la décisiou .J:O~jD/AE. du 2 juin 1949' et ses modificatifs 
désignant le~ membre'! de la Commission des Mercuriales; 

Vu les propositicns form1:Mes par la Commission des Mercuria­
le~ 	 en sa séance du Il décembre 1953; 

Le 	c,ûnscil privé t'tlt(ndu; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Les droits ad-valorem .appli­
eables aux marchandises à l'entrée e~ à la sortie du 
,Togo seront liquidés ""r le Service des Douanes, pen­
dant le premier semestre 1954 con~ormément aux 
indications des ,tableaux ei-annexés: 

\ 

http:ex�cutoi.rc
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TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES 


'". - A L'IMPORTATION 


N. de la nomen­ Valeur 
clature aénéraJe N., du Tarif Unité merC:llr.iale 

DESIGNATION DES PRODUITS 
et du tarif du métropolitain de valoration du 1et semestre 

TOGO 1!)54 
. 

01 10 Animaux vivant. et proouits du règne animal 
01-2 20 ; - Viamdes et abat. 

01.21 13 Viandes fràlenes ou coIlltélées des espècés oovines. 
ovines; porcines, chevalines, assmes et mulassières;. le Jeg;lIet lOf; 

01-22 14 10f_ 
01·23 

le kg. netAbats comestibles : " •••. 
15 le kg. net lOf.iVolaillej I;t lapins morts " 

01-3 30 - 'Poissons - Cruslllcés et Mollusques 

01-32 24 Poissons de mer (vivants ou morts) ou conservés 
à l'éta~ frllÎll : • . . . lOf; 

01-34 
le kg. net 

26 Crustacés frais (vivants ou mortsl ,ou ,siml!:lement 
e,uit~; salés oU séchés : . . . . . . . lOf;Je kg. net 

02 110 : - Produits du règne végétal 

03-3 301 - Fruits ,comestibles . 

Fruits des pays ljropieaux - fraÏs et secs! 

02·31a 


71 
le kg:.net 5Of.Noix de colas :.,. .., .ex71E 

02-.6 60 - Praduits de la Minoterie-Jfalt-Amidons et 
Fécule.. . 

02-61 Farines de céréales 

02-61a 


101 
20.000la T.net10lA Farines de.froment ~ 

07 Vll~ - Produits des Industries Paraehimiques 

07·8 3~ Sùrfaee8 sensibles; films, produits pour la pho­

tographie et la cinématographie: 


07 -86 
 le mètre 
de 10Illt • 

670 - 671 Fihns cinématographiques impressionnés et dévelop. 
lOf~pés en loc'ation , ~ .' . . . • . .. 

13 XIII" Articles confectionnés en ti&sus, l[êtemenl'i, 
bonneteries. 

4013-~ - Articles eonfeetionnés en tissus non dénom· 
més ni compris ailleurs: 

13~~7 1092 0 Saes d'emballage présentés pleins : 

115 XV" O.uvra"e. en pierres et ailtres matières mi'· 
nérales-prOOuits céramiquC$-verres et ouvrages en 
verre~ 

36 - Verres et ouvra~es en verre! 

200 
Bouteilles•.... : : de plus de 01,50 

123311 1235 IavœBombonnes, Dames-Jeannes et Bombonnes ~ .. : 
le cent 400 

Flacons : : de 0,10 li 01,50 ·Ie c~nt 300 , 
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N- de la nomen~ 
dature générale 

et du tarif du 
TOGO 

No du tarif 

métl'opGlitain 
DESIGNATION DES PROOUITS Unité 

valoration 

Va1eur 
merc:uri.ale 

du ter semestre 
. 1j154 

Bocaux et au­
tre8 récipient;; 
d'emballage (1) 

\ 
. 
( 

Autres: !noins do: 01,10 le cent 150 

(1) - La mercuriale ne s'applique qU'lIux conte­
nants importés pleins de marchandises taxées' spéci­
fiquement . 

nI ID 

]Jo, - A L'EXPORTATION. 
Animaux vivants et produits du règne animal 

01-.3 
01-33 
m-34 
{)1 - 5 

01-57 
01~57 

01-58 

25 
25 
26 

45 
45 

46 

3° ­ Poissons crustacés ou mollusques 
Poissons simplement salés, séchés ou fumés 
Crevettes fumées • . ., . . : 
50 - Matières premières et autreS produits bruts 

d'origine animale. 
Sabots de bétail : . 
Cornes brutes de bétail • . 

Dents d'élé­ ~ de 5 li 10 k,;. inclus . 
) de 10 Il 20 kg; inclus 

phant ~ \ de plus de 20 kilos . . 

'. 

lOOk;net 
lOOk. net 

100 k. net 
lOOk. net 
lOOk. net 
lOOk:net 
lOOk; net 

6.000 
7.000 

800 
1.000 

20.000 
25.000 
40.000 

n·. - Produits du règne végétal 

()'.! - 2 20 •'- Légumes, plantes, raeiues et 
mentaires: 

tubereules aU­

{)2 - 24 70 Racines et tubercnles 
cassettes de manioc : 

à haute teneur en amidon, 
la T. net 3..000 

30 - Fruits comestibles! 
02 -31 
{)2-31d nc 

Fruits des pays tropicaux rrais ou sees 
Noix de coco, coco râpé. • la T. net 24.300 

02-4 40 - Café - Thé et Epices 
02 -41 SIA Café de la variété robusta niaouli 
02-41 
O'.! - 41 
O'.! - 41 
02-41 
02 -41 
02-41 
02 -41 

.02 - 45 

SlA 
81A 
SIA 
81A 
8IA 
SIA 
81A 

Qualités prima et supérieures • .' 
Qualités courantes . 
Qualités limites, brisures et tri8j!!<l 
Cafés de la variété arabica. 
Qualités prima et supérieures ~ 
Qualitéscourantes. . . 
Qualités lhnile., brisures et triage

Î pctifl> ~ • 
Piment. sec. . 1 moyens; 

, gros. 

la T. net 
la T:net 
la T.net 

laT. net 
la T. net 
la T;net 
l00k;net 
lOOk~net 

lOOk,net 

100.000 
150.000 
170.000 

110.000 
160.000 
170.000 

6.000 
\,! 5~ 

4.000 

02-6 60 -

~ules 
Produits de la Minoterie-Malt-Amidon et 

02-65 
.0-2 -67 

l05etl06 
l08etl09 

110 

Farine de .manioc (gari) • . 
Amidons et fécules • 

Tapioca • \ 
? 

qualité T 1 et T II 

qualité T III e~ T IV; 

. 
la T. net 
laT. net 
la T. net 

la T.net 

10.000 
10.000 
10.000 

5.000 
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No de la nomen­

clature générale 

e-t du tarif du 

TO~O 

02 ·7 

02·71 
02-71b 
.02·71 () 
02.71e 
02-71b 
02.71m 
02-71g 

02- 9 

02·96a 

03 

03·2 
03 - 21 . 
li/3. 21 g 

04-3 
04-31 

07 

07 - 6 

.07.62 

09 

09-2 

09· 26ak 

09.26a 

.09-6 
~.6laz 
09.62a 
09-64 

12 

12.15 

NI! du tarif 

métropolitaÎn 

ex 112 A 
112B 
112C 
112E 
112K 
112Q 
112P 

132 A 

ex 146 
146J 

\ 632 
t 631 

735B 

735B . 

1759 fi 762 

ex 880 

Valeur 

Unité merc:uriale 
DESIGNATION DES PRODUITS 

de '\'aJoration du 'leT semettre 

1954 

70 .' - Graines et Fruits Oféagineux 

Arachides décortiquées en sacs , : 

Amandes de coco ou coprah cn sacS : • • • 


Palmistes en sacs : • ~ • • •• 

Graines de ricin et de pulghère en sacs ! 

Graines de eoton et\ sacs ;: ..• 
Graines de kapok en SacS : • .' • • ;; ., '. 
Graines de karité en sacs : • 

90 - Matières à tresser et à tailler et autres ma· 
tière.• premières - produits bruts d'origine vé/1,étale 

Kapok égrené blanc 1re qualité: . • 
Kapok égrené gris 2e qualité : . . . 
Déchets de kapok égrené 3e qualité : . _. . . 

131 - Corps gras, graÎ$ses, hui/es et produits de 
leur ttl.issociation - graisse.' aliml".ntaire'f élaborées 
-cires ri'origine. -animale et végétales. 

20 • Huiles fluides et concretes d'origine végétale 

Huiles fluides d'origine végétale brute 
Huiles de palme brute : 
Embarquement en fu~ li relldre : • ; . • • 

IVo - Produits des industries alimentaires ­
boi.sonsalcàotiques et vinai~res - tabacs. 

3u - Cacao et ses préparations! 
Cacao en fèves : .• ..-.. .. 

Vil" - Produits des industries parachimiques. 
6u - Dérivés de corps gras naturels ou synthéti ­

ques, savon, cires artificielles, bougies, lessives, ma­
tières albuminodes et colles ..diverses; 

Savons : . .' 

IX. - Cuirs et peaux-ouvrages en cui,. ou cn 
peau et ouvrages des industnes connexes. 

20 -- Cuirs et peaux simplement tannés (mollis de 
20 cms de large) 

Peaux .de rep­
tiles: . 

Peaux d'iguanes 

60 - Pelleteries et Fourrures: 


\ 1.~ choix : 

Pelleteries - 2· choix; 


XlIo ­
mi/aires, 

10 -

Cotons' 
égrené . 

:' .,. ., de Ion!ll 
\ de 20 li 24 _cms de large • le mètre 
(plus de 24 
et de varans 

! 3. choix : 

Matières textiles, fils, 

cms de large' de long 

.. la peau 

. .. . . la peau 
::.. la peau 
: . . la peau 

tissus et articles .,i­

Matières premières textiles, coton: 
en masse TSIA et 

• HUDI ......: 

34.000 
20.000 
12.00G 
10.000 
6.000 
6.000 
1.000 

.50.'000 
40.000 
30.000 1 

16.000 

60.000 

13.700 

75 
100 

125 


50 


75 
60 
45 

la T. net'a T.net 
la T. net 
la T. net•la T. net 
la T. net 
la T.net 

lOOk. net 
lOOk. net 
lOOk. net 

la T;net 

la T.net 

la T.det 

le mè~ 

90.000 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ,com­
muniqu,l) et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1953. 
L. PECROUX. 

"or.t 

:41UlETE No 909-53/EE du 28 décembre 1953 por­
t_ elassentent de la forêt dite «Forêt du Beh'ho 
(Cercle de Mango). 

LE GOIiVERNECR nE LA FRANCE n'OUTIlE-MER' 
Of'FlCIaR DE .LA. LOUON D'OQNNEUIL, 

CollllISSAIIlE nE LA RÉPUBLI<;!UE AU Tooo 

Vu Îe décret du 23 mars 1921 détermintint Jes attributions 
et lM pouvoirs du Commissaire de la. Répnblique lUl Togo j 

Vu le d6ctet du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 
admitù.atrative du territoire du Togo et création d'a85emblêe& 
.z:.eJK'éa.entatil'es; . 

Vu le décret du 5 février 1938: portant orptdsation du régi.­
me forestier du T6g0. 

Vu la dkisiQIl nI> 15àa~D/F..F. 'du 12 novembre 1953 portant 
~OUllJositi(m de b O:;wrni!lpÎon de clnssement de la Forêt du 
Beh'ho (Montagne Sud. de Kandé); 

Vu le pt'ocès~verbal en date du 17 novemhre 19,;3 de la Com­
mission de classement de la J:1'orêt du Beh'Ho (Montagne Sud 
de Kandé): 

ARRETE:-
ARTICloE PREMIER, Est constituée en forêt clas- . 

sée la zone dite forêt du Beh'ho, siÎuée dans le' can­
ton de Kandé, Subdivision de Kandé, CerCle .d" Man­
gé> et couvrant une superficie de 450 hectares envi­
ron. 

Soient .les poinu : 
A: - Le pont de la rouk Lama-Kara - Kandé 

sur le Sarho à 6,9 km. du campement de Kandé, 
B. - Sur la même route à 3,6 km. d" Kandé 

(ancien dispens9îre). 
e. - Point situé à la base du versant ouest de 

l'élévation caillouteuse située inImédiatement au sud­
ouest de • l'ancien campement» (Sommet BI). 

D: - La bifurcation ,de la piste Ataloté vers Dé­
falé (vÎR Nord ct Sud) ancienn" route; 

E.: - L'intersection du Sarho et de .la piste Ata- . 
lob! - Défalé (Sud). 

Les limit"" SOTlt : 

- A l'Est la route Lama-Kara - Kandé de A il B 
Au Nord le layon pRre-feux B 8 1 C . 

- A 'l'Ouest la courbe de niveau mtlrquant la base 
du versant occidental du Beh'bo de C en D 

-'- Puis la piste Ataloté - Défalé (via Sud) de D 
~E 

- Au Sud le cours du Sarho de E en A. 
Toutefois une enclave sera délimitée lors de l'abor. 

nement il l'Ouest de la route K811dé-Lama-Kara et 
comprenant les trois fermes qui y sont installées. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la fo­
rêt son~ ceux énumérés il l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le régime forestier du Territoire: 

ART.' 3, - La répression des infractions aux pres­
criptions du present ar.-êté s'effectuera conformé­
ment aux dispositions ~u Titre V, du décret du 5 fé­
vrier 1938. . 

ART. 4.- Le Chef du Service· de~ Eaux et Fo­
rêts et' le Commandant de Cercle' de Mango' sont 
chargés de l'exécution du présent .arrèb! qui sera en­
registre, communiqué et publié partout où besoin 
se:ra: 

Lomé, le 28 décembre 1953~ 
L. PECJIOUX,----- ­

C.......n.-Mlxt. da B....rl 

• 

ARRETE No 913-53/AP. rIu 28 décembr~ 1953 por­
tant approbation de la liste <llectorale des électeur.' 
à la Commission Mwl.icipole rIe la Commune-Jfix­
'te de B/Usari. 

LE GoUVERNEIiR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OvnCIIIB. DB LA. LÉOJ{m o.'SONNEtra, 

ComnSSAIBE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU ~1e décret du 23 IllArs 1921 déterminant lu attributiou' 
et les pouvoirS du CommÎl:IIlaÎre de la République au Togo; 

Vu, le, décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'a&Sernbléee 
représentatives; 

Vu le décret du 6 no'\'embre 1929 portant tOsdtution de eom-
munes-~iA-tes au Togo; . ' 

Vu Farrère n" 571 du 20 llo,'embre 1932 déterminant le mo­
de de constitution, de fonctiODDcrnent, le, régime administratif 
et financier des C"ommunes-mtxtes du Togo et le, texte! modifi­
catifs sub5équellts; 

v'u l'arrêté n" 802~53/AP. do 16 novembre 1953 portant 
(:,rœtion de la Commune~~fixte de &88ari; 

Le conseil p;ivé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée la liste élec­
. torRie des électeurs à la Commission .Mwùcipale de 
Bassari, telle qu'elle a été établie et arrêtée par le 
Chef de la Subdivision de Bassari dans les conditions 
pz:évues par l'.artiele 16 de l'arrêté nO 577 du 20 no­
vembre 1932, tel qu'il a été modifié par .les textes 
modificatifs subséquents. 

ART; 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté" sera im­
médiatement appliéable par voie d'affichage aux bu­
reaux de la Subdivision .erdesP.T.T. de BasSRrî. 

Lomé, le 28 déeembre 1953. 
[.~ PEcHonx.----_. 
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Budget du ComUi L•••I d •• Anlcn.. 
comb.tlallla c t "leUm.1 de la , ...rre 

~RRETE No 916-53/AC. >t.fu 30 d<lcembre 1953 ac­
ceptant une subvention et rel/dant provisoirement 
ex<leutpire le Bubltet au Comité Local des Anciens 
CciTtlbatlants et Victimes Ille la Guerre du Togo. 

L~ GoUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-l\~El\, 
OFPIC1EJl DE :t.A LÉGION n1>s:oNNEulL, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AD Tooo 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermioant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au T~go; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'aSlSemhlées 
nprkenta tives; 

Vu le décret n" 52-60 du 15- ianyier 1952 instituant un Co­
mité local des Anciens Combattants et Victimes de la guerre, 
établissement public d'Etat1 dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrê-té nO 122-53/AC. du 27 renter 1953 déteTminnnt 
les formes du budget et des compte!! du Comité local de3 Anciens 
Comba.ttants et Victimes de la guerre; 

Vu la décision n" 1115jDjAG. du :10 décembre 1953 accordant 
une stlbvention de 200.000 franc~ au Comité local de3 Anciens 
Cotnbattants du Togo; 

ARRETE, 

ARTIOLE PREMŒll. - Est accep~ la subvention 
,de 200.000 frs. C,F.A. allouée par le Budget du Ter­
ritoire au Comité Local des Anciens Combattants et 
iVictimes d~ la Guerre du Togo: ­

ART! 2. .-:. Est r-endu provisoir,emen~ ,exécutoire 
le budget provisoire 1954 du Comité Local des An­
cielll! Combattants et Victimes de la G,uerre -du To­
go arrêté en recettes ,et en dépenses à la' somme de 
Deux ~t Milles Francs C.F,A, (200.000, - C.F.A.) 
répa,·tie ainsi qu'il sui~ : 

ReceUes 

TITRE, PllEMfEll 

Recettes Ordinaires 

Chapitre 6: Subvention du Bud­
get du Territoire : 200.000. -': 

Déperues 

TITRE PREMIER 

Dépe~s Ordinaires 

Cb~~Ît~ 2~ Sccours ordinaires 
jrt specuiUx , • . . . . . . 20.000.­

,Chapitre 7: Art. 1. Traitements, 
salaires et indemnités du personnel 
du Comité Local' 150.000.­• 

Chapitre 8: Art. I. Entretien 
du mobilier matériel, frais de bu­
reau, frais d'affranchissement des 
~etFes; colis, téléphone ~ 20.000.­

. 
Chapitre 9: Art. 1 Frais de .déplaee~ 

ment aux membres du Comité ; . ~ 10.000.­

Total des dépenses ordinaires ~ 200.000.­

ART: 3. - Le Président du Comité Loca), ,et le , 
Trésorier Payeur sont char!(és, cbacun en ce qui le 
coneeJ;Ile, de l',exéc\ltion du présen~ arrêté qui sera 
enregistré, publié e~ communiqué partout où besoin 
~r.a: 

Lomé, le 30 décembre 1953. 
I.:. PEoHou:d 

• 
Pr.cluUa du cru 

'ARR/;'TE N.~ 923-53/AGRO-COND; du 31 décembre 
1953 {J.oiiïmant 1. Chef nu- Seryice de ContrfJle 
!du Conditionnement, expert pour les agréages des 
1irotfuits .du cru; 

LE GoUVERNEUR DE LA FBANCll n'OUTllÊ-l\1.Ël\; 
OFFICLBl\ DE LA.' d:GION D'OQsmsCll, 

COMMISSAIRE nE LA RÉ~[Jm.IQUE AU ToGO 

Vu le dh:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributionlt 
et les pouvoirs dù Commissaire de la Rép~bHque au Togo; 

Vu le dooret du 3· janvier 1946 porwt réorganisation 
administrativé du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: \ il; 1 

Vu le décret du 16 avril 192-1 sur le mode de promu1gatioD 
et de publication des texte3 règ,lementaires au Togo; 

Vu l'article 4: de- la délibération nQ 28/A.T.T. du 31 juillet 
1953 de l'Assemblée Territoriale du Togo; 

VIl le déc:ret du 8 déeembre 1953 approuvant la dite délibé­
ratioD et promulgué au Togo paf l'arrêté n'" 904~53/C. du 21 
déocmbre 1953. 

Vu l'arrêté n' 905*53jAgro~Cond. tèDdant exécutoire la. dite 
délibération. 

ARRETE, , 
ARtiCLE l'aEMIER. Le Che~ du Service 'de Con­

trôle du Conditionnement est nbmmé expert poUl:' 

les agréages 'des produits du cru pour Je compte 
des organismcs privés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera -enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera: 

Lomé, le 31 décembre 1953! 
L. PsClHOUX: 

Pcsle b"'fiac 

'ARRETÈ No 2-54/SE: du .5 iaTlVie~ 1954 déclarant 
infecté Ide Peste bovine le territoire du vil/a(!.I' 
'Kele~ou (Dantan d'Amoùtivé). 

LE GOIcVERNEUR DE T.A FRANCE n'OUTRE-l\bB; 
OFFIcr.r;11 DR LA LÉGION D'1I0!'ll'Ol:u:a; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQCE AU TOGo 

Vu le déeret du 23 m'ars 1921 'dé.terminant" les attributions 
et ,les pQu'oire du ~mmlssaire~de la République an Togo; 

http:n'OUTll�-l\1.�l
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Vu le décret dU"'? .ianvi" por~~. réO;gani'.tionT~ranehe et des~rritolres i~~~~m~, p:~rront être1946 
administrative du Terrl~olre du Togo et crea.tion d assemblées 
représentatives, 

Vu l'arrêté nO 199 du 3 avra ,1943, organisant le servicf de 
l'I'.l.,age du Togo; 

nQVu l'arrêt6 S50 du 30 octobre 1934 règlementant 14 police 
sanitair& des animaux dans'le Territoire du Togo:' 

Vu l'arrêté n* 425 du 26 juillet 1931 règlementant l'importa­
tion et Pexportation des animaux par voie de terre et règlemen­
tant la cirrulatiol> du bétail .u T,>t!0; 

Vu l'arrête n" :r1.7JAPA, du n juin 1944 portant fixation d. 
..:ertaine'l obUgations des élt\'éurt< en ruatière de police sanitaire 
<1... a.imau,; 

Vu les: C33 de peste Qo'üne COMtares sur des bovins du village 
Kelegou (ranto. d'AmoutiYé); 

,/ Sur la prop03itiol. du ~hl du ser'dœ de l'Elevage; 

ARRETE! 
Â.RttCLE PREMmR. - Est dJ\clllré infecté de pes­

.te bovine lct;erritoire du village Ke1egou (c&lton 
~'Amoutivé) ; 

ART; 2.. - La !/Ione frmche comprend au nord et 
li l'est le Ce~le de Tsé.;é; au sud la ,Commune-Mix­
te de Lomé; à l'oust le cmton d'Mlao: 

Â.RT: 3. - Aucun Illlimai ,4es espèees bovine, ovi­
ne, caprine 'et porcine provenant soit du t"rritoire 
infecté, soit des territoires indemnes ne devra péné­
trer dans· cette zone franche: 

Toutefois pourront être admis dans cette zone: 
1} - les. animauxdeatinés à la boucherie, à con­

~tion qu'ils soient abattus sans délai: 
2) - let! bovins portant la marque d'une immu­

nisation définitive contre la jlCste bovine ou vaccinés 
~puis moins de six mois: 

ART. 4. - Les gardiens des troupeaux seron~ res­
ponsables de la divagation des lUlimaux. 

ART. 5. - L'abattage des bo.ins atteints et l'im­
munisation des bovins de la zone inlectc$e, de.1a zone 

rendus obl:"'atoires Ie.~8.s. échéanta ~ 
~' 

AtiT. 6. - Les mesures' illdiquées par les articles 
13 et 14 .de l'arrêtc$ nO 550 du 30 octobre 1934 de­
vront être strictement appliquées.- . 

ART. 7. _ Toute infraction à l'un des artic\es"""~ 
d f l' b' d' 'bal

ci· eSSUS 'era 0 Jet un proces...ver .. 
ART. 8. _ Les Commandants des Cerdes de 'to­

mé et de Tsévié, et le Chef du Service de l'Elevage; 
é

sont chargés. chacun en c::e qui le concerne, de l'ex ­
e'utÎon du présent arrêté qui Sera enregistre, oommu... 
niqué ct publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 janviet' 1954: 
L. PECIIOtTX. 

r Ofcu de ..ollcc 

'ARRETE No 12-54{CGC. portant répartition de. ef­
feclifsdcligardés et gardes-cercles. 

LE GoUVERNEUR DE LA FR.<NOE D'OUTBE-MBR, 

Ol'TICIBB DE x.4 r.tolOK Dtao5NBUIl, 

CO....ISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 
,,~u le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribution! 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminiatratin du territoire du Togo et création d'âsacmblées 
repréaentativc$: 

Vu l'arrêté n" 503 du 8 septembre 1942 portant rê<>rgani!a­
tion du corJnt des gardes-cercles du Togo; 

Sur la propo&ition de rinsperteul' du t'orps des gardes-c(':rcles 
du Territoire; 

ARRETE! 
ARTICLE PREIIIlllR. - La répartition et les effee­

tifs des gardés et gardes-cercles sont fixés comme, 
suit, 'pour compter du 1er janvier 1954.. 

ADJUDANT-CHEF BRIG.-CREFS,,RESU>ENCES DE 1~1f OU 2·CL.ou ADJU~ANT 

4 12Dép6t ·· 
1 3Lomé ~ . . · , 1Toévié . 1·· 1Kéwé ~ . . 
1 3Anécho . 

1Tabligbo . . . -· 
1 3Klouto • .• · 
1 4Atakpamé 
1 3Bokodé ~ . 1 2Lama-Kara · 

Niamtougou . --· 11, 2B~i " . 

BRIGADIERS 


DE 1'· o~ 2· CL. 


24 
7 
2 

-
6 

-

4 
7 
6 
4 
1 
4 

GARDES 

99 

36 

11 

4 


30 

4 


22 

33 

25 

13 

3 

18 

TOTAL 

139­

- 47 
15 
5 

40 
.5 
30 
45 
35 .. 
20 ,

4 

25 


131 4 202MlUlgo -• . · . 5.: 'Kandé : . 1 4--
153 11. Dapango 1 ­. · · . 

.. 
. 72 450 .32614 38. 
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ART. 2. - Le présent arrêté Bera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1954; 
L. PECHOUX. 

ACTES· CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du: 

18 décembre 1953; - Sont inseril;s au tableau .d'a­
vancement du personnel d'Administration Générale 
pour. compter du 1er juillet 1953: 

1: -	 Pour la· 2- class~ !du. grade de rédacleur 

M.M. 	 • . . . . 

Vallier Paul. 


.. . . 	. . . . . . .,. 
II; -	 Pour !a 1'remière 'classe !du grade de rédacteur 

M.M. 	 . . . . . .' 

Tousset Marcel; 


~. 	 .. . . .. . . . . . '" .. . . 
iVI; - Pour la 1re classe du .grade de chef de bureau 

M.M. Dubois Louis. 
.. .. .. 	 .. .. .. . .. . . . ,. .. . ,. . .. ,. .. . .. ..~ 

iVIII: 	-: Pour le grade de che' de bureau hors classe 

M.M. 	 . . . . . . . 
Guerin Edmond: 

. 	. .. .,", 

PromoliOD 

Par arrêté du. Mini5~e de la France d'OuJ:re-Mer 
tlI\ ,date du : 

'18 décembre 1953. - Sont promus dans le cadre 
d'Administra,tion Générale d'Outre-Mer pour comp­
ter du 1er juillet 1953 au point de vue de la solde 
et dCc l'ancienneté " 

1: 	 A la 2. classe du grade de rédacteur 
(Hancl. 1'our services militàire. conservés) 

~.. 	 ~. . .. .. .. ..,. .. .. .. . . . 
;vallier Baul 3 m 15 j , .. 	~ .. .. " .. . . . 

II: ....:. A la 1re das.." du grade de redacleur .. 	 .. ..", 	 ~.... ~' 

,Tol1sset Marcel, 1 j 
. . .. 	 . . . . .. . . . . .. .... . 

VI. - A la 1re classe du grade de chef de bureau 

lJuhois , Louis, néant 
.. 	 .. . . . .. . .. .... ......... .. 


iVIII. 	- Pour, le grade de chef de bureau hors classe 
. . . . . . ... .. . . . .. .. .. . . .. . . 

Guerin EdllliOnd, 4a5mlj 
. 	.. .. .. . . . . 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

1••tgratioI15 

Pa~ arrêtés e~ décisions du Commissai~e de la Ré­

publique: 


No 914-53/CP, du.: , 

29 décembre 1953; -- M. Ghllj!;uidt l\1!trtin. aide-mé­


téorologiste adjoint de 5' classe. du cadre local est rayé 

dudU cadre, pour compter du 1er Janvier 195-L 


A compter de la, ,même date, M: Gbaguidi Martin 

est ~t:é daos le cadte local des agents des Douanes 

d~ Togo, en qualité de Commis ad.ioin~ de 5- classe, 

Cct mi~ à la disposiYo.q du. Ch.e~d,u. :Ser.vic"".despou.a~ 

nes. 

No 924-53/CP. du : . 

31 décembre 1953. - _M. ObCcrbansli Georges, Con­


ducteur contractuel des. Travauxaj!;ricoles,. titulaire du 

diplôme de sortie del.:Ecole d'Agricul~re de Cibeine, 

est admis dans le cadrCc supérieur des Conducljeu.!! 

,des Travaux agriooles dl} Togo: 

~; ObCcrha,usli est nommé, au point de vue exclu­


.sll de l'ancienneté, aide eonducj;ew: de 3<; c1lil!Se, POJ!lj 

compter du lei- Janvier 1951. 


M. Oberhansli Geot)i\es qui compte au ,1er juillet " 
1953 2 ans 6 mois d'ancienneté civile et 2 ans de 
Rappel de Services de ·Militaires est nommé, pour 
compter du 1er Juillet 195:1, au point de vue de 
l'ancienneté, ct pour compter du 1er Décembre 1953 
au point de vue de la solde, aide conducteur de 1r~ 
classe. Il concerve dans son grade une ancienneté de 
6 mois 

• No 9-54jPS. du : 

7 janvier 1954. - Les dispositions de Ja nôte de 


service no' 5085 du. 23 septembre 1953, portant en­

gagement de M: Atnatos François, en qualité ,d'A­
gent journalier, sont abrogé,.. ' 


M: Amatos François, ancien militaire, ~,nt de poli­

ce ioumalieI: est intégré dans le cadre des ag,ents de po­

lice cn qualité d'agent stagiaire (poste vacant); 


Il sera mis à la disposition du Chef de la Brigade 

MobUe du Nord. 


Le présent arrêté prendra effet pour compter du 

1cr janvier 1954. 


Nom!_a"••• 

No 177t-D/CP: du: 
29 décembre 1953. ~ M. Aubanel Piert'e, Adminis­

trateur (2< échelon) de la France d'Outre-Mer, de 
retour de congé et attendu à Lomé vers le 30 dé­
.cembre 1953, par le paquebot «Général Mangin »; 

. est, sous . réserve de régularisation ultérieure par 
arrêté ministériel, placé en position de serviee dé­

• 
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taché et nommé Chef du Service des Affaires Po~ 
lii:iques,~ en remplacement de M: Tarav8JIt 'Jacques,' 
!A'dminÎlltra,teur adjoint (30 échelon) de ,la Franc,ll 
d'Outre-Mer, ehargé; par intérim; de cesfonctiop.sl 

Les émoluments de M, Aubanel sont à la charge 
,du Budget Local du, Togo: 

La présente décision aura effet ,pour compter du 
1·' janvier 1954: 

N~ 918-53/PS~ du: 
31 décembre 1953l - Les anciens militaires ci­

après désignés: Tamegnon Gbaguidi Sébastien, et 
. Anogo Kochanlo IiODt admis, pour compter du 1-, 

janvier 1954, dans le cadre local des agents de poc 
lice du Togo, en qualité de stagiaire, en remplace­
cement numérique des agents ,de police Agbigbi Com­
lan Joseph, décédé et Folîkoe Agbovi, révoqué; 

lis sont mis li la disposition du Chef du Service 
de la Sûreté: 

No 919-53IPS: du : 
31 décembre 1953, - M. Is.SIl Seydou, ancien élè­

;ve du Collège Moderne de Sokodé, est, nommé Assis~ 
tant de Poliee stagiaire, pour compter du 1er janvier 
1954; en remplacement numérique de l'Assistant de 
police Adjoint Seddor Bruno, révoqué: 

M: Issa Seydouest mis à ladisposilion d,l! Chc~ 
du Service de la Sûre té; 

l'l~ 1782-D/CP; du: 
31 décembre 1953: - M. Tourot G,eorges, Admi­

n~trateur en Chef (2~ échel~) de la France d:Ou,­
tre-Mer, de retour de congé, et attend,'" à Lomé verl! 
le 4 janvier 1954 par le paquebot • Brazza» est, nom­
m~ Commandant du Cercle de Palimé et Adminis­
trateur-Maire de la Commune-Mixte du même nom, 
en . remplacement de M: Giard Louis, Administrateur 
(le. échelon) de la France d:Outre-Mer, en instance 
de départ en con~é administratif. 

M: Conteau François, Adminisli"ateur adjoint (2­
échelon) de la France d'Outre-Mer; de retour de 
co~, et attendu à Lomé vers le 4 janvier 1954, 
par le paquebot < Brazza.; est nommé Adjoint au 
,Commandant du Cercle de Lama-Kara~ 

M: Taravant Jacques, Administrateur adjoint (Je 
échelon) de la France d'Outre-Mer, Chef, par inté­
rlm; du servioo des Affaires Politiques, es~ nommé 
Chef de la Subdivision Administrative de Lomé; en 
remplaœment de M~ Mansu}' Jean,' Administrateur 
adjoint (Je échelon) de la France d'Ouli"e-Mer, en 
inatance de 'départ en: congé administratif: 

No' 1792JDJCP. du: 
31 décembre 1953. ......: Le Médecin Lieutenant 

Colonel Lutrot, :\-lédecin ,Chef de l'Hôpital de Lom/\ 
est nommé, cumulativement avec ses fonctionc; Re .. 
t~leii; Médecin Chef de l'Hôpital de Tokoin, à 
compter du 1e~ janvier 1954: 

N" 925-53jAP. du: 
31 décembre 1953. - M. Pean; Juge de Paix il 

Compétence Etendue de 2. classe esl nommé provi­
soirement Juge de Paix ii Compétence Etendue int~_ 
rimaire. de Sokodé, en remplacement de M. lrnbard; 
rapatriablec 

La nomination provisoire de M: Pean est présumée 
devok durer 'plus de six mois et ne donne pas lieu; 
en conséquence, à l'indemnité prévu~~ par h:S articles 
2 et 57 du décret du 22 août 1928, déterminant le 
statut de la Magistrature Coloniale. 

D..i'••ti.... d. '••cti.na • 

No 1773JD/pTT. du: 
~~ décembn' 1953. - M: Gonçalvès Antoine, Corn:: 

mis principal de 1'," classe du cadre local des Trans­
missions en service à Lomé, est nommé, par intérim; 
Chef du Bureau Central Télé~aphique et Radio­
électrique de Lomé, en l'emplacement de M, Pelissier 
Jean, Inspeeteur adjoint de 2· classe du cadre ~énéral 
des transmÎ.'lSions de la France d~Outre-Mer, ,en ins­
tance de départ en cougé administratif. 

La présente décision aura effet pour compter dl! 
7 janvier 1954. _~___~__._~_ 

Ne' 1789jDjCP. du: 
31 décembre 1953~ - M. Cantua, contremaître 

principal Echelle 7 chevron 2 du cadre secondaire des 
Chemin,. de fer du Togo, est désigné pour assurer aU 
départ en rongé de M: Delecroix, l'entretien de l'ap­
prueillagt de stérilisation Il chauffage électrique Gal?, 
tiel' 4e, l'hôpital de Lomé: 

M. Cantara pourra ex.. r • .er la surveillance de cet 
appareillage soit pendant les heures de service encas 
cru! d'urgence, soit en dehors des heures de service 
- A ce titre M. Contara ,pourra être remunéré des 

. heures supplémentaires effectuées, 	sur les crédits mis 
à la disposition du service de santé du Territo~re. 

No 91O-53jCP. du : 
28 décembre 1953: - UArrêté nO' 76Q..53/CP du 

29 oetobre 1953, plaçant Mme' Ku/sîonyo, néc de, 
Souza Gertru!c, infirmière de 6. classe du cadre lo­
cal du Togo, en service détaché' dans la positioll de 
congé hors cadres pour servir en Côte d:h;oire, est 
et demeure rapporté. 

No' 921-53jCP. du: 
31 décemhre 1953. - M. Bonin François; Moui~ 

teur principal de 3. classe du cadre local de l'Ensei-: 
gncmcnt Primaire du Togo, est rétrogradé au grade' 
de moniteur ordinaire de 1,~ dasse, pour faute IVI!XC 
en service. 

Le présent arrêté aura eHet pour compter de la 
date de sa signa;;:t.:;:u:;.:re:.:,i______ 

http:cesfonctiop.sl
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No lï79/D/CP. du: 
31 décembre 1953. - Est licencié de son emploi 

par !luite de compressioIlll bud"",t;aires, pour compter 
du le, janvier 1954; l'agent journalier ~yakpo ,Vic'; 
tor du Service Météorologique classé en 3~ "atégorie 
au . salaire journalier de 280 francs. 

L'intéressé engagé le 20 octobre 1951 .n'ayant' pas 
trois ans de service dans l'Administration et ayant 
reçu un préavis de 1 mois ne peut pré.tendre à une 
indemnité de licenciement. 

c••••11•• cl. r-..II••• 

N, ,l/D/CP.. du : 
5 iatlvi~ 1954! ..:: Est consc:a.tée; pour compter dl! 

23 janvier 1954,. la cessation,de fonction de M. KJ!O­
,tu~ Vincent,' Inl!tituteur Contractuel; dont le, contrat 
d'eDgagement, ,arrivé à expiration .Ie 30 SC.l!tembre. 
1953, n'a pas ét(renouvelé. 

M. Kpotufe aura droit 11 une indemnité égale à 
trois mois de 8a .solde de présence eonformém.ent au 
paragraphe 4 de l'article Six dudit contrat: 

. ....pc•••••• cl. r"..II"•• 

N. 911-53/CP. du : 
28 décembre 1953. ~ M. Zotou ,Stéphan; Ouvri,er 

de 6- classe du cadre local secondaire des Travaux PU1 
blics du Togo, en scrvice à {.orné, en instance de corn" 
parution devau~ le Con,seil de discipline, .est .suseendu 
,de ~8 fonctions POUr compter, de la date de la s~a­
ture du présent arrêté. 

Pendant toute la durée .de .sa suspension de fonc­
tions, M. Zotou Stéphan n'aura droit qu'à la moitié, 
de son traitement brut dégagé de tous accessoires de, 
BOlde! li l!exceptioD, toutefois, des prestations faoù­
lialcs. 

N· 912-53/CP. du: 
, 28 décembre 19531 - M. Dogbevi François, BrÎ/1:a­
dier-Cbet de Police du cadre local du Togo, en service 
il. Lomé; en instance de comparu.tion devant le 
,Conseil de la discipline, est suspendu de ses fonctions 
pour compter de la date de la signature du présent 
arrêté. 

Pendant toute la du~ée de sa suspension de fone" 
tions, M. Dogbevi François n'aura droit qu~à la moi~ 
tié de SOIl traitement brut dégagé de tous accessoires 
,d.e 80ldl:, ~J'exce.l!tioni toutefois, .des l?~~tat!Qn8 flUt\Î:: 
l l...a es~ 

No 4-54jCP, du : 
5 janvier 1954, - M. An8110U Maximinl Assistan~ 

de :l1:oIice adjoin.t ho~ c1~ ,du cadre. lQcal du Togo, 
en in~tanc!: de. e~f!lpar.ll.!:iQll devant, le. Ooll§eU ,!I.e 

discipline est suspendu de ses fonctions ,pour compe 
,ter d!l,la .~ate de lasignature du ~résent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension 'de fonc­
tions, 1.\-1. Anllnou Maximin n'aura droit qu'Ii la moitié 
de sor, traitement brut dégagé de tous .accessoires de 
solde, li l'exception, toutefois, de8 prestations fami­
liales. , 

..".... d. P"U.. 

No 11-54/CCC. du: 
8 janvier ,1954: - Sont inscrits au ,tableau d'avan­

cement au titre du premier semestre" 1954 et nommés 
aux gradea ci-après pour compter du 1er janvier 
1954 (prise de rang et droit à la solde compris) : 

Adjudant: 
Mamadou Traoré; Brigadiel' Chef de l r., c1assei 

Mie 1604, du peloton de Mango. • 

Brigadier-Chef de lr. classe 

Tomdjana Thomas, Brigadier chef de 2- classe; 
Mie 1726, du peloton de Lomé; 

Kokou Lamandjé, B1igadier ehef de 2- c1assel 
Mie 1177, du peloton de Sokodé; 

Sala Vincent, Brigadier chef de 2e classe, Mie 
1727, du peloton de Lama-Kara ; 

Dansi Akpadji, Brigadier chef de 2~ classe, Mie 
1392, du peloton d'Atakpamé. 

Brigadier-Chef de 2e cla.,. 

Ayité Robert, Brigadier de l"ê classc; MIe 1610,' 
du ,dépôt d'Instruction; 

Kalaou Bernard, Brigadier de 1re elasse; Mie 12441 
du peloton de Sokodé; 

Kafechina Tangayou, Brigadier de 1'~ classe, Mie 
1665, du (!e1oton d'Atak(!amé. 

Brigadier dé 1r~ daue 

Simons de Fanti Egille, Brigadier de ,2< classe; 
Mie 1740, du Dépôt d'Instruction;' 

Egil André, Brigadier de 2~ classe, Mie 1751, du 
Dé(!ôt d'Instruction; , 

Ezao Kokodé, Brigadiel' de 2e classe; Mie 1742, du 
DépÔt d'Instruction; 

I.sifou Bouraïma, Brigadier de 2' c1assei Mie 133+1· 
,du!?!,lotOll de Sokodé; 

Maman Benott, Brigadier de 2~ classe, Mie 1667: 
du peloton d'Atakpamé; 

Koi.tbode Hoonson, BrÎ/1:ildicr' de 2e, classe, Mie 
,1397, ,du l!eloton de Bassari; 

Fl'nou Gbènou, Brigadier de .2< classe, MIe 1477, 
du ,peloton de Bassari; 

Bodombossou Martin, Brigadier de 2e classe, MIe 
1564, du peloton de Mango; 

Adamou Komkomba; Brigadier de 2' ela,sse, Mie 
.1588, du neloton de Mango; 

pjadan. ima Akl!iÎmy, Brisadier d... 2- classe, Mie 
1196, du peloton de Dapango. 
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Brigadier de 2< classe 
Gnigbongou Liyabine, Gar,de de 1,e classe, Mie 

..1688, du,Dé,PÔt d'Instruction; 
Attipoé Augustin, Garde de 1,e classe, Mie 1759, 

du Dépôt d'Instruction; 
JS.t!t'!.!)gue Koffi, 'Garde de 1re classe, Mie 1485, 

du Dépôt d'Instruction; 
Mahoumpa Agbandao, Garde ,de Ir. classe, :'lUe 

1372. du peloton de Lomé; , 
Samboni Laré, Garde de 1'., classe,' Mie 1636, du 

, peloton de Tsévié; 
Anayo,- t:arde de 1re classe, 'Mle 1340, dupoloton 

de Sokodé, 
Dnssa Simloua, Garde de)re classe, Mie 1524, du 

peloton de Bassari; 
Baoua -Djoré, Garde de 1t. classe, Mie 1542, du 

peloton de Mango. 
Garde de I·e classe 

Katango Bataclé, Garde de 2- classe, Mie 1882, du 
Dé.l!ôt d Instrliction; • 

Tchassim Kpatcha, Garde de 2. classe, Mie 1845, 
du Dépot d'Instruction; 

Yaneyo Djagbani, Garde de 2. classe, ::\1le 1768, 
(Ju -VéRot d'Instruction; 

5imfcle Mawao, Garde de 2- classe, Mle 1864; du 
Dépôt ,d'Instruction ~ . 

Kada.gama Llakomba, Garde de 2- classe, MIe 184:3, 
du pdo'ton de Lomé; 

Aboudou lIouraima, Garde de 2' classe, Mie 1820, 
du pelown d'Atakpamè; 

f!.lIew,'tI Tchalla, Garde de,2o classe, Mlc 1849, 
du peloton d'r\nécho; 

Nassougou Kondanhadou, Garde, de 20 elasse, MIe 
lb'll9, ,du peloton de Klouto; 

Hoironou Aholoukpê, Garde de 20 classe, Mie 1807; 
du peloton de 8oKodé; 

20Ama Komlllll, Garde de classe, '\1Ic 1509, du 

peloton de 5o'kodé; 


Ali K.paou, Garde de 2' classe, Mie 1836, du pelo­

ton de Mango. 


Sont inscrits au tableau d'avll11cement au titre 

du deUXIème semestre 1954: ' 


Adjudant-Chef ..' -

Alidou Albert. Adjudant, '\fIe 1577, du -edoton 


d'Atakpamé. . 

';.bIiudant 

Z4kar ie Amèlété, Brigadier Chef de 1te' classe, MIe 

12:32, du peloton de Ba~9ari; 


Tcbamlc Adam, Brigadier Chef de Ir. classe, Mie 

lb05, du peloton de Dapango. 


Brigadier-Chej de deuxième classe 
Kondian Kombaté, Brigadier de première classe; 


MIe 162:3, du peloton de Bassari. 


Brigadier de deuxième classe 
Zoumahou CYp-'ien, Garde de prcmièl:e classe, Mie 


71793, -du dépôt d'Instruction; 
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• Tete Daniel, 'Garde de prcmièl'c .c1asse; MIe 1755) 
du dépôt d'lustruction; 

SalIlboueb Dago, Garde de première ,classe, Mie 
1686, du dépôt d'Inotruction; 
.. Sankondja, Garde de première classe, 'He 1748, 
du ,d!i1ôt. d'lustrucnon; 

Hodoumba Toulouma, Garde de première classe, 
Mie 1525, du,dépôt d'lustruction; 

Sawossi FranfiOis, Garde, de, première e1asse, MIe 
1648, 'du peloton d'Allécho; 

Labideto Bayalé, Garde de première elasse, MIe 
1:371, du peloton d'Al'iécho; • .' 

Akpaou' Kargo, Garde de première classe, Mie 
1594, du peloton d'Atakpamé; 

Dramanl Saparapa, Garde de première classe, MIe, 
1764, du peloton de Sokodé. . -: ' 

Garde de -preTf'ière classe 

Amegah Clémellt; Garde de deuxième dasse, Mie. 
1908, du'dépôt d'Instruction; 

Djeri Bawa, Garde de deuxième classe, MI" 1905, 
du dépôt d'Instruction; 

Nou,;;,lca Akolorou, Gardc de deuxième, dassc, Mte, 
1910, du dépôt d'instruction; . 

M'Gbana' Tiemgo, Garde de deuxième ela.se, Mie 
1879, du peloton, d'Anécho; 

Komlan Agbewuhlon, Garde de deuxième classe, 
Mie 1887, du peloton d'Anécho; , 

Djagbare Doun, Garde de deuxième classe, Mie 
1889, du peloton d'Anécho; . , . 

Lamboni Kornhati, Gal'de de deuxième classe, 1I1le 
1904, du peloton d'Anécho; 

Agbégninou Nassougou, Garde de· deuxième classe,' 
Mie 1876, du peloton d'Atakpamé; . 
. Koga Wala, Garde de deuxième classe, ,Mie 1878; 
du peloton de Sokodé; 

Yarnoti Nikabou, Garde de deuxième classe, Mie, 
1895, du peloton de Lama-Kara; 

Batengue Komban. Garde. de deuxième classe, Mie 
1885, du peloton de Lama·Kara. 

DIVERS 

Chambre de eommerce 

Par arrêtés et déri8ioll3 du Commissaire de, la .Ré­
publique: 

No> 8-54/AE, dll : 
7 jàhvicr 1954. - Le mandat des membres .de la 

Chambre de Commerce en exercice, nommés par 
arrêté nO 194 bis du 24 février 1952, est proro!!:é de 
:3 mois, dans l'attente de l'approbatiori -ear l'Assemblée 
Territoriale du Togo du projet d'arrêté réorganisant 
la Chambre de Commerce. 

No 917-53/AP. du : 

31 décembre, 1953. - Est reconnue la désignai ion 
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faite eonformément aux règles eoutumièr,es de Win~ 
fried Komi Adati, 'Comme Chef du C!\!llno.de Gbalanvq 
(Cercle de Kloutn); en remplaeemenlj de WiIli~ 
Hayibnr, Regent de la chefferie dudU canton. 

L'indemnité annuelle de fonction attribuée li M! 
;Winfried Komi Adati, est .fixée à 12.000 fran~. . 

Cette indemnité-,cst imputable au Chapitre 5 -: 
~ticIe 12 - Parlijllraphei!,8 ,e,~ 9 dulludget Jocal du 
[Togo - Exercice 19M. 

Le' présent arrêté aura .effet l'our compter du le! 
janvier 19M. 

C:.aseUprly. 

..N~ 13-54/.AP. du : 
8 janvier 1954. - 'Sont nommésl pour une période 

'de deux ans, Membres du Conseil Privé du Togo: 

1· - En qualité de membr•• titulair.es JlOrj tone,­
tionnaires, citoyen. français. 

M.M 	 Bastard, Agent fondé de pouvoirs de la Com-' 
, pagnie f~an,,'I4!e de. !'Afrique Occi­

dentale. 
Michel, Agent Général de la maillo!, U.A.C! 

2- - En qualité de membres titulaires Mn fomi, ., ; tionnairr~o non citoyeno Irom;o.k. . 

M.M. Docteur Pedro Olympio; Docteur en m~decin" 
i Oeeansey Ludwig, Notable. 

30, - En qualité de membre sufrPléant non. fone­
tionn aire; citoyen 1rançaj•• 

M. 	 Herson, Agent Général de la maison R. 
Eych'lnne.. 

40 - ETi qutdité de. membre sufJf>léOllt Tian .fone-. 
'tiont.aire, non citoyen français: 

M: MenflRh Albert John, Notable .. ' 

No 10-M/IA. du : 
7 janvier 1954. ~ Est et denleure rapporté en ce 

qui concerne M. Acolatse Joseph, l'arrêté n~ 740-53 
lA. du 22 octobre 1953 accordant secours scolai-re: 

Une aide scolaire de 150.000 francs C.F.A. (Cent 
,Cinquante Mille'Francs C.F.A.) est aecnrd~ fi l'étu­
diant Acolatse Joseph, stagiaire à l'hôpital militaire 
d'Instruction du Val de Grâce en y,ue dl..nn s~ge de 
perieetionnemen t. --;-----­

1_I.rllle!l.. Il••'lour 

N~ 915-53/SG. du , 
30 décembre 1953: - Le séjour dans le Territoire 

du Togo plA.q 80us la tutelle de la France est interdit 
Pf\Ilda,n1 unq ~ de cinq ,8IlIb .mTl,lj ~ de lB: 
date d'expiration de .!la peine. de prison, au nommé 
Koffi Daniel, dét~n~ à la, pri~<ln ~~i,I,e de;. LQ'l!~ né 

en 1921n Afansi (Gold-Coast),fil~ de Kwakou et de 
If@si, apprenti chauffeur, sans domicile fixe, .qIibataire 
Sans enfant, illettré, se disant jamais condamné, F.D: 
12.333/32.232; condamn,é pour va(!;aoondage à un 
mois de prison et à cinq ans d'interdiction de sé;ou7, 
le 16 décembre 1953 par le. Tribunal Correctionne.! de 

, Lomé; 
Le3 infractions au présent arrêté seront sanction­

née. conformément aux prescriptions de I:a,rticle 45 
du Code Pénal. 

No l-M(SG. du: 
5 janvier 1954. ......: L'autorisation d'ouverture 11 

Anié (Cerele d'Atakpamé) d'un dépôt privé de muni­
tions de chasse (cartouches el poudre) est aecordée li 
la « Soeié'té Commerciale de l'Ouest Africain» (Si 
C.O.A.). 

La quantité maximum autorisée dans ce dépôt e~t 
fixée à 2.000 CII.rt.cluch,,!,. et 100 lùIogs de .poudre. 

Chaque sortie de cartouches de l'entrepôt de Lolll~ 
vers le dépôt d'Allié devra être autorisée par le Com­
missaire de la République. 

L'Agent Général de la S.C.O.A: en fera la deman­
de I\OW! le timbre du' B.ureau du Secrét.a.ria,t Général' 

Le. infractions aux' dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées par les pénalités prévqe~ à l'arti" 
el" 23 d.u déer.et du 18 août 1922: 

No 5-M/CP. du : 
6 janvier 1954~ - M. Amagan Sebastien, ,.dit Gr .. ­

dnssi, commis journalier en service au Trésor, est 
nommé porteur de contraintes. Il aura pour résidence, 
Lomé et pour ressort l'étendue de la Commun'l-Mixto 
ct de la Subdivision de Lomé. 
. Avant d'entrer ÇA fonctions, M~AIIlIIJ!;&n Sebastien dit 
Gradassi prêtera le serment prévu à l'article 7 de 
l'arrêté ilu 27 janvier 1935. 

Nu 3/D/CP. du , 

1er
6 ianvieI 1954. - Pour compter du janvier 

19M le salAire de M. Amagan Sebastien dit Gradassi; 
nommé porteur de contraintes par arrêté n~ 5-M/CP; 
du 6 janvier. 1954, ejlt Ifixé à llnit Cent .Francs (BOO) 
par jour ouvrable dans le mois: 

Appelé par ses fonction! à exécuter des heures sup:'; 
plément~l' celles-ci lui seront retribu~ for.faitai,.re­
·ment dans a limite de cinq jours (5) par mois à 
tarif normal. 

No 7-54/CD. 	du: 
7 janvier 19S4. - Sont annulées les pages 6 et 7 

de l'arrê.té n1 857 du 7 décembre 1953 et remplacées 
par les t!bl~aux joints au p~nt airêt~. 

http:l'arr�.t�
http:titulair.es
http:13-54/.AP
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NATURE DES; CONTRIBUTIONS 
. MONTANT 1TOTAl. 

1 RÔLI!S 

47Lomé 

48-
49-
50-

51-

- 52 
53-

- 54 

Anécho 55 
- 56 

57-
- 58 

Tsévié 59 
Atakpa mé 60 

- 61 

Palimé 62 
63-

. Sokodé 64 

Bassa ri 65 

- 66 
Lama-Kara 67 

illango 68 

.1 ­ 69 

70-
71-

Dapango 72 

Anécho 73 
- 74 

Lomé 75 

L 
. 

. . R'èport 

IMPOT SUR LE REVENU 

Impôts cédulaires B. I. C. 18G.450,­
- général .100.480,­
- cédulaires T. S. 'IS:4()O,= 
- général .60.248,­
- cédulaires T. S. (ret. à la source) • 
- céd u la ires. T. S. 83.744,­
- général. 205.488,~ 

- cédalaires B. I. C. 8.352,­
- cédulairt:s T. S 40.519,­
- général 300.232,­
- cédulaires. B. 1 C. 
- cédulaires. B. 1. C. 580.580,­
- général 1.084.312,­
- cédulaires B. 1. C. 1.168.568,­
- général , 79.481,­
- cédulaires B. 1 C 
- général. 
- cédulaires· T. S. • 474,­
- général 105.415.,­

--~---

- cédulaires T. S. (ret. à la source) . . 
- Général • 
- cédulair~s T. S. . 1.258,­
- général .. 1.240,­
- cédulaires T. S. 4.031 ;-'­,- général 24·876,­
- cédula,res T. S. (ret à la source) 
- cédulaires T. S. 2.250,­
- g,énéral 52.979,­
- cédulaires T; S, 9.099,­
- général 34990,­
'- cédulaires T. S. ~-1.321,-

- général 7.952,­
- cédulaires T. S. ( ret. à la source) 
- cédulaires T, S. 12.664,­
- général 6.11ï,­
- cédulaires T. S, --f4~400,--

- général 39.73G, ­
- cédulaires T. S. ----760,­
- général .21.232.­
- cédulaires T. S. '-T470,­
- général 8.917,­
- c~dulaires T. S. (ret. à la source) 

-­

- cédulaires T. S. 357,­
- général 12.147 ­
- général 
- cédulaires B. J. C. 2.880,­
- général . .1.080,­
- cédulaires B. J. C .6.016,­
- cédulaires T. S . 2 .. 193,­. - général 10.859,-­

Total Général . 

DES RÔLES 

. 

286.930,­

75.048,­
5,029.121,"­

289.232,­

349.103,­
35.000­

1.664.892-, 

1.248,049,­
565.570,­
60.420,­. 

·105.889,­
105.771,­
13.131,­

2.498,­

28.907,­
22.518,­

55.229,­

44'089,­

9.273-, 
510,­

18.781,­

54.136,­

21.992,­

12.387,­
1.~40,-

12.504.­
27.500,­

3.960,~ 

19.068.­

1 

1 

6.201.883.­

1 

9 

: 
, 

1 

f. 

.~ 

1 

, 
1 

, . 1 

1 
1 

• 
1 , 

1 

1 

,1 

1 

1 

10,163.548,-
, 

16.365.431,­
1 
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.La date de mise en Ncouvremén~ de ees rÔles est des . impôts directs Exercic~ 1951, les SOmmes cl­
fixée au 15 décembre 1953. apres s'élevant 11 Deux Mille Cinq Cent Dix Huit 

Francs.No 6-54fCD. du: 

7 janvier 1954: -'Sont prises en eharp;e, !lU titre 


N'" des rôles 
r 

Agences Nature des 
. 

374 L.ma-K~ra Patenles . . 
Impôt sur le revenu 

Contributions 
Montant des TOTAL

rôles 

. . . . . 450 450 

" 
Lomé'Trésor Rôle n' 67 Imp. céd. T.S. (ret. à 1. source) 2.068 2068 

Total . 2.518 2.518 

Le recouvrement doit être aSSure selon les rèp;lements cu vip;ueur. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS .. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
_au livre foncier du Territoire du Togo. 

Tout.....tSct"".. Intére••é •• aont admls.* • formol' 
oppo.IUon au. pré••nt•• lmmatrlculaUona •• matna du con-: 
.....,alaur aou•• lgné, da-na la dtla' da 'rola mola' comp... 
ter de '"aHlchaoa daa pr.aents ••,s, qui aura lieu Ince•••m .. ....n'.n ,'audltol,.e du t"lbun.1 civil de Lom". 

Suivant réquisition; nO 2377; déposée le ao novem-' 
bre 1953, le sieur Yaagan Koudjossan né à Gadjagan 
yers 1901 profession de Cultivateur, -demeurant et 
domicilié ft Gadiagan, maieur non .inlerdit ,iouis3IUlt 
de ses droits civils selon SOli statut personnel indi­
gène et optant par la lép;islation française" demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
,Top;o; d'un immeuble rural non bâti, consistant eu 
:on terrijin ayant la forme d'un polyp;one irrép;ulier 
,;omplanté de cacaoyers et de caféiers en pleine 
production, d'une contenanœ totale de 4 hectares; 
50 ares, situé à Gadjagan, Cerde de K1outo' connu 
sous le nom de Yovou et borné au l\iord par Eklou 
D"l?é, au Sud 1!.ar Winfried Ané, à l'Est par Wosse­
dou Letsou .et 11 l'Ouest par Guébé Adiavon; Gavon 
et l'emprise du C.F.T. proximité P.K. 94 kms. 340 
PaUmé-Lomé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'eat, à sa connaissanœ, grevé d'aueuns- droits ou 
eharp;es réels, actuels ou éven luels. 

Suivant réquisition; no 2378, déposée le 30 novem~, 
bn 1953, le sieur Gabriel GboJl;aseh né 11 Ap;ou­
Apép;amé profession de Planteur, demeurant et domi­
cilié il Ap;ou-Apép;amé, majeur non interdit ioltia.sant 

.­

de ses droits ehils selon son statut personnel illdip;ène 

et .optant pour la Iép;islation française, demande 

l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 

,Top;o, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en 

Wl terrain en forme d'un pantagone irrégulier" d'une 


. contenance totale de 13 ares sa ens, situé 11 Ap;ou­

Gare; Cercle de Klouto connu sous le nom de Havé 

et borné au Nord par Polka Ep;ba, à l'Est par Sop;bé 

Gbenané, au Sud par N'Soup;an Ruban et Christian 

Folly et un passage et il l'Ouest par Arnold et 

Ametepé Stanislas. -. 

Il décla« .que ledit immeuble' lui app8l'Iient et 
n'est, ft Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
~barges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2379, déposée le 30 nOvem­
bre 1953, le sieur Dilb Hodjamé né à Ap;ou-Apé~a­
mé vors 1898, profession de Forp;eron, demeurant et 
domicilié à Ap;ou-Gare, majeur non interdit .iouissant 
de ses droits ci.ils selon son sta!;u! personnel indigè­
ne et optant pour' la Iép;islation fran<;aise, demande 
l'immatriculation au Livre fonci·or du Territoire du 
Top;o, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un panta~one Irrégulier, d'une 
contenance totale de 5 ares 13 eas, situé ft Ap;ou-Garc; 
Cercle de Klouto et borné au nord par Amani. 8U 

sucl par une Rue, 11 l'est par Amani et 11 l'ouest par 
Zep;ou Henri. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
nl'est, ~ sa connaissance, gre:vé d'nut'uns droits oU 

charges réels, ""tuels ou évt'ntucl5, 

Suivant réquisition. n" 2.380, déposée le 30 novem­

bre 1953 le sieur Hémélia .l\ido né 11 .Amoutivé, pro­

fession de Cultivateur, demeurant et domicilié à 

Amoutivé, majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils selon son statut personnel indigène et optant 

pour la législation française; demande l'immatricula­

tion IlU Livre foncier du Te~ritoirc du Tago, d'lin 

immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
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ayant la forme d'un poly!!;onc irré!!;ldier, d'une. con~, 
tcnance totale de 87 areS 10 cas, situé 11 Amoutiv,é; 
lieu dit Tokoin, Cercle de Lomé ct borné au nord 
par Adiiakou Lo!!;an, à l'e~t lIar Kassou Ahon!été, ,au 
sud par Koudolo Adzrakou et il l'ouest par Afanghé,~ 
dji Ablevon, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance~ grevé (raucuns droits ou 
ebar!!;e. réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.381, déposée le 30 novem­
bre 1953. le sieur Yao!!;an Koudjossan né à Gadjagan 
vers 1901 profession de Cultivateur; demeurant ct 
domicilié il Gadjagan, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indi~.ne. 
et optant pour la légis'Jation française; demande l'im-i 
matticulation au Livre foncier du Territoire du To!!;o; 
d'un immeuble rural non. bâti, consistan t en un terrain 
ayant la forme d'un polYllone irrégulier complanté de 
"aféiers et cacaoyers en plein rapport, d'une conte­
nance totale de 2 hectares 50 ares 40 cas, situé 11 Ga­
djagan, Cercle de Klouto et borné au nord par Agli 
Adokpah, au sud par Jonatban Kpodo, à l'est par 
AgU Adokpah et FoU Aketé et à J'ouest par 'l'sa­
t@ou Adi, Kloutsé Fiadji et A~li Adokpab; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n!est) ft sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels: 

Suivant réquisition, nO 2.382, déposée le 2 Meclt\­
bre 1953, le sieur Bernard Bakou né il Agou ,Kébo. 
Kpéta vers 1907 profession de Maitre Catécbiste, de., 
meurant et domicilié fi Apégamé, majeur non inter­
dit jouissant de ses droits civils scion son statut per­
sonnel indi!!;èn" et optant pour la législation française: 
demande nmmatriculationau Livre f01}cÎer du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant" 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier, d'une contenance totale de 7 ares 63 cas, 5itu~ 
11 A:gou-Gare, Cercle 'de Klouto et borné ,au _nord par 
David Agbo, à l'est par Emmanuel Gana, aU su" 
lIar Emmanuel Gana et à l'ouest par une Rue me­
nant 11 Agou-Gare. 

n déclar.. que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa cOllnaissan(~e, grrvé d~aueuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éVl'ntuels. 

Suivant réquisition, no 2,383, déposée le 7 <1éeem': 
bre 1953, le sieur Akue J<'rançois né à Grand-Popo 
(Dahomey) le 5 décembre 190'2. IIrofession d'Institu­
teur, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissan t de ses droits civils _selon son st.tut 
persolliIeI indigène et optant pour la législation Iran-, 
~aise, demand" l'îmmatriculatibn au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'ull polygone 
irrégulier complanté de cn.féiers, d'une contenance to;; 
tale de 4 ~tares 3 ares 01 cas, situé à Koumu-Toknli 
cercle de Klouto et borné au nord par Adjo et la rou­
te Apo!i, au sud par Aziagué Akubia, à .l'''st 'par Re­
!!;ate' A"évlété et Azia!!;ué Akubia, il l'ouest par Dom 
Adayi; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; nO 2.384; déposée _le 7 décclD~ 
bre 1953, le sieur Akué François né il Grand-Popo 
(Dahomeyl le 5 décembre 1902. IIrofession d'Institu­
teur, demeurant et domicilié à Lomé, majeur nOll in­
terdit jO}lÎssant. de ses ·droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la ·Ié!!;islatioll fran­
c:.aise, demande l'immatriculation au Livre fonder 
du Territoire du Togo, d'WI immeuhle rural, consis­
tant en un terrain ayaut la forme d'un' quadrilatère 
irrégulier, d'une contenan!le totale de 29 ares 83 cas: 
situé à Kouma-Tokpli, cercle de Klouto et borné 
an nord-ouest et au nord-est par Azia!!;ué Akubia, au 
sud-ouest par Aséi Bukari, et une rue non dénonImée 
le séparant du cimetière. 

Il déclare q!lc ledit immeuhle lui appartient et 
n'est~ ft 58 connaissance, grevé d'auc~s droits Ou 
chal'gos réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.385, déposée .le 9 décem­
bre 1953, le sieur Benjamin Dosseb né à Anécba, pro­
fession de Rédacteur ·"des Transmissions, demeurant et 
domicilié à Porto-Novo, maieur non interdit .iouissant 
de. ~ droits civils scIon son statut versonuel indigène,et 
optant pour la législation française; demande l'im~ 
matriculation au Livre foncier du Territoire du To!!;o, 
d'un immeuble urbain non hâti, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un· quadrilatère irré!!;ulier, 
d'une contenance totale de 9 ares 36 cas, situé à To-. 
koin-Amoutivé, cerele de Lomé connu sous le nom 
de Tokoin et borné au nord par Robert Gomez, à l'estl 
au sud et à l'ouest par des rUes non denommées. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
l)'est, à sa connaissance, y,revé d'aucuns droits ou 
charges réels. actuels ou eVI"ntuels. . 

Suivant réquisition;· no 2386. déposée le 9 déecm= 
br" .1953, le sieur Benjamin Dosseb' né à Anéeho, 
profeSllion de Rédacteur des Transmissions, demeurant 
et domicilié à Porto-Novo, Majeur non, interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut' personnel 

, îudigènt, et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation aU Livre foncier du Terd­
toire du To!!;o, d'un immeuble urbain non bâti, con­
sistant eu uu terrain ayant la forme d'un quadrilatèœ 
irré!!;ulier, d'une contenance totale de 14 ares :lI cas, 
situé à Lomé-Tokoin-Amoutivé, Cercle de Lomé con­
nu sous le nom de Tokoin et borné au Nord et à. 
l'Ouest par Josepb Eklou Adjallé, à l'Est pal' une 
rue en projet et au Sud par Tudii Dagnon_ 

Il déclat<' que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réds, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; nO 2387, déposée le 10 décem­
bre 1953, le sieur Herman Amedodzie né, il ,Dayé-Apé­
yémé ,ers 1917, IIrofession de Commerçant, demeu­
l'antet domicilié il Tomégbé (Litimé), majeur nOll 
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interdit jouissant de ses droits civils selon son statu~ 
personnel indÎjl;ènc et optant pour la législation 
1ran~a'ise, demande l'immatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du TOj{o; d'un immenble urbain 
bll.tt consistant en une parcelle de terrain avant la 
forme d'un Cluadrilatère irrée;ulier. d'une contenance 
totale dé 6 Ill'es 28 cas. situé Il :Tom4hé-vilIae:e, 
"Cerele d'Alllknamé'" et borné au" Nord nar Andréas 
KoulII\Sl Nyami et Marché de Tomégbé, au Sud par 
,Théophile ltito, à l'Est par RU,e du cimetière et à 
l'Ouest Dar Karl Doumea:na. 

Il déclare que ledit immeuble lui .appsrtient et 
n'est, à sa connaissance! grevé d'aucuns droits ou 
~harges réels, aetuels ou éventuels. 

Suivant réquisitioni nO 2388, d$lJlosée le 14 décem~ 
b~ 1953, le sieur Gilbert Dout;ondji Ahossi; né 
à Abomey (Dshomey), profession d'Acheteur e~ 
~ultivateur; demeurant et domicilié 11 Kpété Manfl!l 
{Litimél, majeur non interdit jouissant .de, ses .droits 
civils selon son statut personnel indle:ène !lt optant 
pour la législation française, demandé l'immatricu­
lation au Livre foucier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, consistant en un, terrain ,ayant la 
forme d'un polygone irréguliet' complanté de c,a­
"",oyer,s, d'une contenance .totale .de.90 ares 96 cas, 
situé 11 Kpété-Manflo, Cercle d'Atakpamé C!lnnD .80US 

le nom de Déyanoumou (Litimé) et borné au Nord 
par KoffiDjanta; à l'Est par Stéphan, au Sud par
KossÎ Moutou et 11 l'Ouest par Symiti Y!lvo. 

Il déclar!: que ledit immeuble lui appartient et 
n~est, à sa connaÎssimce, "revé d'aucuns droits o~ 
charges réels, actuels ou eventuels. 

Suivant réquisition, nO 2389, déposée le 14 déeem: 
bre 195J, le sieur Kodjo Agamah né il Lomé le 5 
/lml 19051 profession de Cultiva~ur-Tisserand, de­
meurant ..1 domicilié à Lomé, Rue Colonel Maroixl ,,0 14; majeur non interdi~ joui!lsa,nt de ses droits 
.civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion 8,0 Livre (oncier du Territoire du TOj!,'O, d'un 
immeuhle rural nOn bâti, consistant en un terrain 
l'yant la lorme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
~ontenanee totale de 3 hectares 81· ares 63 CliS, 

~i~ à Kaiokovéi Cerele de Lomé e~ borné .au. Notd 
par la voie 1er rée Lomé-Anécho, à l'Est par une 
~uelle ou plll\SRgC, Il I!Ouest par Agbé~..w;" .:Thimotev 
,Anthony e~ au Sud par Adado Sani et Collectivit~ 
Tuvoh Tokpo. 

Il déclaré que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, 11 sa connaissance, "revé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou eventueIs. 

Suivant réquisition: nO 2390, déposée Je 16 décent" 
. In:e 1953, le sieur Gilbert Doutpndji Ahossi, ué à 
\A.homev (Dahbmey) en 1914, profession d'Acheteur 
Jet Cultivateur; demeurant et domicilié il Kpété-M~o 
(Litiméli majeur non .interdit jouissant de. ~es_droits 
,eivils sel"'n Son statut personnel indigène et optant 
po'!r la législation fra,nÇll*i ~mande !'P!:!matri.eula~ 

tion alf Livre foncier du" Territoire du Togo, d'un 
imm,eubl" rural, c<lnsistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, complanté de ca­
caoyers, il 'une contenance totale de 1 hectare 86 ares 
55 cas; situé il Kpété-Manflo; Cercle d'Atakpamé 
connu SOll9 le nom de Déyanoumou (Litimé) et borné 
au Nord l'ur Yohannes Ototsi et Ruisseau Déyanou­
mou, Il l'Est par Edouard A. et Ruisseau Dévanoumoul 
au Sud par Symiti Komla, Koffi Djanla, Kokou 
Aghédé N il l'Ouest par James Gavou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuel!!t 

Suivant réquisition; nO 2391;. déposée le 24 iléeem~ 
br,e 1953,·la dame Amélia Maasab Daku. née 11 tomé 
ver:~ 1909, profession de Cultivaf;eur, demeurant et 
,domiciliée Il Lomé; maieur non interditjoui~sant de. ses 
droitll civils selon son statut perSO/lllill indigène et op­
tant pour, la législation française, demande l'immatri­
culation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti; consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polYgOnejrrégulier;.d'une conte­
nance totale de 3 ares 18 cas, situé 11 Lomé~'l.uartier no 9, 
Cerele de Lomé et borné au Nord par Lneia, Amassa To-, 
mety, au Sud par William Fumey, à l'Est par Rue de 
France et 11 l'Ouest par Lucia Amassa Tomety. 

·Elltj décll\fe que ledit immeuble .lui appartient e~ 
n'est, 11 sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de ,la propriété foncière) 
Jean M..u:IJRE. 

Avis de bornage 

Tout•• parlonn•• Int6r•••••• 80nt Inyité•• è ~ a.atster 
ou , .'y faire repr,••"t.r par un ...",_datalre na,ui d" .... 
PO"'Yo'" ..6.4.11I.r. 

Le miardi 16 février 1954, à 10 heures, il ~era 
pt:neédé au borllaW' contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, cercle de Lomé ronsistant en un ter­
rain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
Irregulier portant diverses constr;'ctions en dur, d'ulltj 
contenance de 9 ares environ. COnnu sous le nom de 
quartier nO 6 et borné au no~d par la nouvelle route, 
de Bè, au ~ud psr la rue d'An~ho, à l'est par deux 
parcelles ayant appartenu aux héritiers James Oeloo 
maïa devenues T.T. 482 11 IWnrietf;e Baéta et T.T. 
678 . à Joseph K wawouvi Afatolu et Il 1:ouest par la 
due de ~lle, dont l'immatriculation a .été dem8lll,­
dée, par le sieur Ilobertson Kodjo Oeloo; Propriétaire 
demeurant et domieUi~ à Kéta (Gold-Coast) agissant 
comme co-héritier et mandataire de ses freres ét 
sœUrs. suivant réquisition du 15 octobre 19~,' n~ 
2.353. ! 

Le jeudi 4 février 1954, à 9 heures, il sera 
pr:o.cédé au bom8!gle contradictoire d',D/J. illin\euble 
situé à Kpélé-Elé, cercle de Klnuto consistant en un. 
terrain rural non bâti· ayant la forme d'nn poJygone 
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irrégulier complanté de caféiers en plein .rapportl· 
d'une contenance de 4 heetares 7 ares .98 cas,' connq 
'sous le nom de Todomé et borné ,au ,nord, à l'est et 
lî l'OUellt par Amemavo Gana et au sud par Y<ij1ibo 
Midowokpo, dont l'immatriculation .a été .demandée 
par le sieur Kouwonou Céphasi Marchand, demeurant 
et domicilié à Kpélé-E1é, cerele de Klouto, suiv:ant 
réquisition du 21 octobre 1953, nO 2.354. 

Le vendredi 29 janvier 1954, à 8 heures, il serI! 
'Procédé au bornal1le con tradiclioire d'on imme.uhle 
situé Il Kitehibo (Litimé); cercle ,d' Atakpamé con~ 
sistant en un terrain rural ayant la forme d'un .poly­
IIiOne irrégulier complanté de cacaoyers, d'.une conte­
nance de 1 hectare 87 ares 16 cao, connU sous le 
nom d'Ekoma et borné au nord, il l'est et ft l'ouest 
par Akissi Itou et au sud par Ruisseau Ekolou, dont 
l'immatdeulation a .<lté demandée par le sieur. Dosson 
Cvprien Agassin, Commerçant, demeurant et domi­
cilié à Badou, suivant réquisition du 19 octobre 
1953, nO 2.355. 

Le samedi 30 janvier 1954, Il 8 heures, il sera 
prOcédé au born. contradictoire d'.un im,rncuble 
si~ué il Abréwanko (Litimé); cercle d~Atakpamé .con­
sistant en un terrain rural non bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de cacaoyers et 
de caféiers, d'une contenanee de 1 hectare 40 ares . 
20 cas, connu sous le nom d'Evélégbé et, boméa,u 
nord par le Ruisseau Evél~bé, au sud par Ayivi Ben~ 
jamin, à l'ouest par Midie Mileko et à l'est par 'le 
Ruisseau Evélégbé et Ayivi Benjamin, dont l'imma­
tr.iculation a été demandée par le sieur Godwin Akato; 
Cultivateur; demeurant et domicilié Il Badou (Litimé), 
suivant réquisition du 15 octobre 1953, n~ 2.356. 

Le mardi 2 février 1954, li 8 heures, il sera 
procédé au born"l!;" coutradictoire d'un im,meuble 
situé il Ezimé (Akposso-Sud) cerele du centre consis­
tant en un terrain rural non biti ayant la forme d'un 
polygone irrégulier planté de caféiers et de cacaoyerBi 
d'une contenance de 86 ares 85 caS 50, connu ,sous 
le nom de Gbofounou r-t horné au nord par F..ssité, 
Vocndjo, au sud par Dété Atisso, il l'est par Clément 
Misseley et li l'ouest par Dété Atisso; dont l'imma­
triculahon a été demandée par le sieur Akpondéou 
Benjamin Sayi, Boutiquier, demeurant et domicilié 
ft Atakpamé, suivant réquisition du 15 octobre 1953; 
nO 2,357. 

Le vendredi 5 fé.vrier 1954, il·8 heures, il sera 
procédé au' bornage contradictoire d'.un immeuble 
situé à Palimé, qllartier Atakpamé-Kondji; cercle de, 
Klouto consistant en un terrain urbain bâti en forme 
d'un quadrilatère irré{t;ulier, d'une contenance de 10 
ares 79 cas, connu sous le nom d'Atakpamé-Kondji 
et borné au nord par, une rue en projet, au sud et li 
l'est par Joseph Todi et li l'ouest par un passage, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Ignact\ Nouglozé, Ache~ur des Produil)l, demeurant 
et domicilié 11 Palimé, suivant réquisition du.14 ,octo­
bre 1953, no 2.358. , 

TERRITOIRE' DU TOOO 

Le mercredi 3 lé.vrier 1954, 11 8 heures, il serà 
procédé au born.· contradielioire. d',on immeuble 
~itué 11 Adjanhoun (Akposso-Sud); cer.ele d'A,takpa­
mé consistant en un terrain rural non bâti ayant la 
forme d'un polygone irré{t;ulier complanté dl} o!\cao­
yers et caféiers,' d'une contenance de ,1 hectare 3 ares 
68 cas, connu SOU8 le, nom d'lnou et borné au nord 
par Wéoménou, au sud par Adjéoda, chef du village 
Adjahoun et Zolokpo Amébe, Il l'est par Egbény.; 
Jean Agbonou, Am1)u Améhé et Zolokpo Améhé et 
à l'ouest par J~ Agbonou et OIou Améhéi dont 
l'immatri.eulation a été demandée par le sieur Hubert 
Chartey, Employé de Commerce, demeurp1~ et ,domi~ 
eiliS il Atakpamé, suivant réquisition du 13 octobre 
1953, nO 2.359. 

Le mercredi 17 février 1954, Il 8 heures, il se,'a 
p~eédé a.u bornage contradiclioire d'on imme,uble 
situé 11 Lomé, cercle de. Lomé consistant en un,terrain 
urbaiu bAti ayant la forme d'un quadrilatère irrégu_ 
lier, d'une contenance de 5 ares 72 eas, connu sous le 
nom de Gnékonakpoé et borné' au nord par T.T. 652 
Benjamin Lauvissou Djarnessi, au sud et à l'ouest par 
des rues en projet et Il l'est par D~anus, dont l'm­
matrioolation a été demandée par le sieur Amouzou­
9;an Abalo, Instituteur à l'Ecole OfficieUc; demeurant 
et domicilié Il Lomé, suivant réquisition du 13 octobr~ 
1953, n" 2.360. 

Lt, mardi 16 février 1954. il 8 heures, il serai 
procédé a.u. bom..ge contradictoire d'un imIœubl<; 
situé Il Lomé-Tokoin, cercle de Lomé consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un quadri~ 
latère irré{t;uIier d'une contenance de 5 ares 38 caS; 
connu sous le nom de Tokoin et borné au nord et 
Il l'ouest par des rueS en projet, au sud par N'danOl~ 
Alipui et 11 l'est par Tocou Micbel, dont l'immatrku", 
lation fa été demandée par le sie.ur Messan Bertini 
Commis des P.T.T. demeurant ct domicilié à Ané.: 
cho. suivant réquisition du 13 octobre 1953, n~ :î.~61l 

Le lundi 10r février 1954, il 14 heures, il sera 
proeédé au bor118j(e contradictoir.c d'un immeuble 
situé à Adina (Akposso-Sud), cercle d'AIi.kpamé 
consistant en un terrain rural non bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de caféiers, d'une. 
contenance de 14 ares 87 cas, et borné au nord, snd, 
cst et ouest par lui-même, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Ekpébou Komakoui, Cul­
th-aleur, Chef du village, demeurant ct domicilié li 
Adina, suivant réquisition du, 29 octobre 1953, nO 
2,362. 

Le lundi 1er février 1954, Il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
Adina (Akpœso-Sud), cercle d'Atakpamé con~nt 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'unpoly­
gone irrégulier complanté de caféier et cacaoyers; 
d'uné contenance de 66. ares 05 cas, et horné au sud: 

.nord.' est et ii.l'ouest par lui-même, dont l'immatri­
, c.ulatiQn a été demandée par le sieur Ekpébou Koma-. 

• 
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koui,' Cultivatenr, Che~ du villajl;e, demeurant. et do­
micilié à Adina, suivant réquisition dn 29 octobre 
1953 nO 2.363. 

.L. Conservateur de la propriété foncière; 
Jean M.I.ZURE. 

ETUDE D~ M· RAYMOND VlALE. AVOCAT-Dlh"RN.i:EllR A LO!\IE 

JONQUET-PRADES ET COMp,AGNIE 
Société Anonyme du Capital de goo.ooa Fr;. C.F.A. 

. Siège Social: Lomé (TOGO) 

Extrait du procès-verbal de délil>ération de l'As­
~emblée Générale Extraordinaire des actionnaires; réu~ 
nie au Siège social il Lomé (Top;o) le vinp;t-deux dé­
cembre mil neuf cent cinquante tro~: . . .. .. . . .. . . 

Première Résorution : 
L'assemblée Générale Extraordinaire adoptant les 

conclusions du rapport du Conseil d'Adminis~ration,' 
déeide que le Capital sOcial s'élevant actuellement à 
neuf cents mille francs C.F.A.; divisé en neui cents 
l'cUons de mille francs ebacune, est porté à quatre 
millions cinq cents inille francs C.F.A. jlllr incorpora. 
"ation d',une partie dea sommeS inscrites aU .bilan sous 
:Ia mention <Bénéfice net de l'exercice ,1952 .~ 

Il Bera créé en représentation de cette somme, trois 
mille six cents actions de mille fraJics cbacune qui 
seront réjlllrties entre les actionnaires actuels en raison 
de quatre actions nonveUespour lIDe action ancienne: 

Le Conseil d'AdministratiOll est chargé de la .eréa­
tion et de la répartition matérielle des nouveaux 
titr,es: 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité; 
D~uxième Résolution: 
Comme conséquence de la précédente résolution, 

l'assemblée apporte aux statnts la modüication 8ui­

vante: Article 6 - Le Capita[ social qui était ori­
ginairement de neuf cents mille francs C:F.A. divisé 
en neuf cents actions de mille francs chacune est ac­
tuellement de quatre millions cinq. cents ·mille iranes 
C.F.A. divisé en quatre mille cinq cents actions <Je 
mille francs C.F.A. chacune dont trois mille six cents 
entièrement libérées, représentant l'a·ugluentation de 
Capital effectuée au moyen de la transformation di­
recte en actions nouvelles de pareille somme prise 
Bur les bénéfices, selon décision de l'Assemblé" Géné­
rale Extraordinaire du 22 décembre 195::1. 

Le Conseil d'Administration,' 

" 
RECEPISSE DES DECLARATIONS 

Titre de l'ASSOCIATlON 

• KOVIE NOVISI HA BOBO » 

Objet ou BrU: Création d'amour fraternel cl sin­
cère entre les originaires de Kovie ct ccux .qui s'v 
intéressent. 

- Entr'aide mutuelle en caB de danger, nécessité, 
maladie ou décès: 

Si(j~e Social, Lomé 
Pièces Annexées à la Déclaration: Statuts: 

Titre de l'ASSOCIATION 

, CHO~ALE SAINT JOSEPH. 

Ob;,,! ou Bù!: K"éeution des cbants religieux. aux 
offices de la paroisse de Saint-Augustin; aux ,maria­
cgœ/ aUx enterrements> veillées fWlèbres catholiques: 
- Etablissement des liens ,de solidarité.et .secours mu­
tuel dans le malheur entre ses membres. 

Siè~e Social: Lomé 
Pièces Annexées à la Déclaration: Ej;atllts: 

IM"'_~ DE L'1!cOU PriOl'llSsIOtllW..Lf; .. c. ~Mt - 'fOaI) 

DEPOT LEGAL N" 224 

., 
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